
prise dans aucune paroisse et située au nord- Massé not ineluded ny r

est de la ligne de division entre le comté de ted to the nrth-east ef he dmtod i

Rimouski et le comté de Matane,cette partie tween the county of Rimouki an.d the

de la seigneurie du lac Métis située au nord- of Matane, that part of the seigirye a

est de la dite ligne de division, et le terri- Métis situated to the north o ea

toire nonor L pris dans ce% limites, division line, and the unergarnsed terri
comprised in these limits

La 2d division municipale The 2nd divisien oJ the

du comté de Rimouski: - municdyal county of Ri-
mouski.

Comprend : La partie -du comté de Ri- Comprises : That part of the county ofRi

mouskî .'cst de la seigneurierde Métis. monskî to the east of the seigniory of Méts

S. R. P. Q. Titreder, ch. 2,s.6. >qrt. 72. R. S. P. Q. Title 1st, ch. 2,s.6. rt.

3. B. Le comté comprenn les municipali- N'oB. The.county comprises he g

tés suivantes, telles qu'actuellement bornées . municipalities, as atuallyboundedaodabi*
et limitées, savoir . ted, to wit :

Village.

St. Jérôme de Matane.

Paroisses.-Parishes.

Matane, St. Benoit Joser h Labre, St. Damase, Ste. Félicité, Ste. e d Sayabec S.
Moïse,Stïierre du Lac, St. Ulric.

Canton.-Township.

Tessier.

Partie du canton..-Part of township.

MacNider.

Cantons uais.- Unite< townships.

Dalibaire et Romieu.

Moint Partie du canton Romien, comprise dans St. Norbert du Cap C at.

Minws-. Part of the towrship of Romieu, comprised in St. Norbert d"I Cap Cbate

Chef-lieu St. Jérôme de Matane.


